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!!lE... EXPOSE DEr. 1111) 1 ) 0 TIF S

DU PROJET DE LOI AUTORISANT LE PRESIDENT

DE LA REPUBLIQUE A RATIFIER L'ACCORD ms-
TITU1-'l.NT UNE BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVE-

LOPPEMENT, SIGNE A PARIS LE 14 NOVEMBRE 1973

-:-:-:-:-:-:-:-:-

Les Gouvernements de Côte d'Ivoire, du Dahorn ey,

de Haute Volta, du Niger, du Sénégal, et du Togo, appartenant ~

une même union monétaire et ayant un institut d'émission commun, la

B. C. E. A~O~ se sont également donnés les institutions mon&aires qui

favoriseront le n'lieux leur développern.ent~ Mais l'unité de monnaie ne

suffit pas pour assurer une répartition équitable des moyens de déve-

loppement offerts par ~te union~ En conséquence ces Gouve rnernent s

ont décidé d 'affecter les capacités de financement qui résulteront de

leur solidarité monétaire,. aux düférents secteurs de leurs économies

r espectdves , C'est pourquoi ils ont estimé que ce dernier objectif pour-

rait être mieux atteint par une -instÏbltiOn commune de financement

fonctionnant en étroite relation avec l 'institut d'émi8sion~
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Ai.nsi, lesdits Gouvernements ont créé une Ba.nqoe ")oP""
Africaine de Développement dont la constitution, l'administration et

les opérations sont définies par les statuts arrêtés par le Conseil des

Ministres de l'U1-/10A,conformément à l'àrtic1e 23 du Traité du 14 No-

verrrb r e 1973 instituant cette union.

Aussi, ai-je l'honneur de soumettre à votre approbation

le présent projet de loi. 1.

FAIT A DAKAR, le 22 Janvier 1974:

Le Ministre des Affaires Etrangères
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~~~~~:Q~_~~_~E}~Q~~ N° 74 - 11 /
Un Peuple - Un But - Une Fo~<

o

IL !lJ fl

autorisant le Président de la République à

ratifier l'Accord instituant une Banque Ouest
africaine de Développement, signé à Paris
le 14 Novembre 1973.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance
du Jeudi 11 Avril 1974, ~-. tt'!".i J r. .;- --;.'.1: 1. i"'.t

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur suit :

ARTICLE UNIQUE

Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'Accord instituant une Banque Ouest africaine de Développement,
signé à Paris le 14 Novembre 1973.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dak ar, le 22 Avril 1974

./'

Par le Président de la République
Le Premier Ministre .
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Abdot.l.DIOUF.
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IN,STITUANT UNE BAHQUE OUEST

llJ!'RICAn~::; DE DEVELOPPF~Nr:;NT.-

Le Gouvernement de la République de Côte d'Ivoire,
le Gouvernement de la Ré pub.lLq ue du Dahomey ,
Le Gouvernement de la République de Haute-Volta,
Le Gouverne41ent de la République du Niger,
Le Gouvernement de la République du Sénégal,
Le GouverneIi.18ntde la République togolaise,

- conscients que leur appartenance à l'Union T'lon6tl',ireOuest Afri-
caine et la gestion de leur monnaie corlL'lunopar un institut d'émis-
sion unique, la Banque Contr2.1e des Etats de l'Afrique de l'Ouest,
leur assuront les institutions monétaires les plus aptes au progrès
de leurs éc onorii.es nationales, au développement des relations entre
celles-ci, à leur intégro,tion CO!TLlTI8 à, leursrèlations avec les au-
tres pays,

- considérant que l'unité de monnaie ne peut cependant, par elle
seule, assurer une équit2ble répartition entre les Etats membrec des
4loyens de développement de leurs économies quli leur sont offerts p3.r
leur appartenance à l'Union,

_ soucieux dlappliquer le potentiel de f'Lnancezien t dégagé par leur
solidarité en matière monétaire à l'équipement de b~se de leurs
économies, à La transforœ. tLon des conditions de production de leur
agricul ture, à le,p!!'Omotionde nouvelles activi tés, au transfert de
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la propriété des moyens de production à des personnes morales, publi-
ques ou privées, ou à des personnes physiques nationales, et ce par-
ticulièrement dans tous les domaines susceptibles de contribuer à

l'intégration de leurs économies,

- estimant que cet objectif pourrait ~tre le mieux atteint, sans at-
teinte à la solidité de leur monnaie comnune, 1Er l'action d'une ins-
titution commune de financement constituée et administrée en étroite
relation avec leur institut d'émission commun,

- reconnaissant la volonté des Etats de l'Afrique de l'Ouest d'a-
crottre leur coopération économique et de promouvoir une intégration
économique, de m~me qu'une répartition géographique équitable du
développement,

- considérant le désir manifesté par certains pays extérieurs à l'U-
nion de contribuer au développement des Etats de l'Union Monétaire
Ouest Africaine,

sont convenus des dispositions ci-après

ARTICLE PRErUER.-

Il est cféé une Banque Ouest Afriqaine de Développement
dont la constitution, l'administration et les opérations seront dé-
finies par les Statuts arr6tés IR r le Cense il des 1·1inistres de l'Union

Monétaire Ouest Africaine, en application de l'article 23 du Traité
du 14 Novembre 1973 portp~t constitution de celle~i.

ARTICLE 2.-
Le présent Accord entrera en application, après notifi-

cation de sa ratification par les Etats signataires à la République

.../...
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de l'Etat où seré:'..établi le siège de la Benque, à uno date qui sera
fixée d'accord par-ti as par les Couve rnonerrt s siGn2.~;nirc;s.

En foi de quoi, ont apposé leur signnture au bas du
présent Accord, le 14 noveTIbro 1973.-

Le Président de la République
de Cate d'Ivoire

Pour lé:'..République du DahoTIey
Le ~'Iinistredes Affaires

Etrangè.rce
Félix HOUPHOUET BOIGNY MICHEL AI,LADAYE

Le Présidnet de la République
de Haute - Volta
Sangoulé LA..MIZANA

Le Président de la République
du Ni r':er

DIORI HMüUn

Le Pr-és Lderrt Qe ln R6publiqu8
du Sénég8.l

Le Présidnet de la République
togolaise

Léapo Ld Sédar S;:;NGHOR Eti.enne Gnassingbé EYADENA
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